
Un ami m'a donné une remorque, ces enfants me la
reclament

------------------------------------ 
Par Lll56 

Bonjour,

Un ami m'a donné une remorque.
Il a écrit un papier allant dans ce sens.

Malheureusement il est décédé et maintenant me la réclame.

Est ce que je peux la garder ou je suis obligé de leur donner 
Merci

------------------------------------ 
Par yapasdequoi 

Bonjour,
Cette remorque est-elle immatriculée ?

------------------------------------ 
Par Rambotte 

Bonjour.

Ces enfants doivent exhiber un acte de prêt fait à vous par leur père. Le fait que vous ayez en main le bien suffit à
caractériser la donation manuelle, sauf preuve contraire de l'absence de donation. Et comme en plus vous avez un écrit
allant dans le sens de la donation.

Si la valeur de la remorque excède la quotité disponible de leur père, ils sont en droit de demander une indemnité de
réduction de la donation excessive. C'est quand même peu probable, sauf cas d'assez grande pauvreté de leur père.

------------------------------------ 
Par Lll56 

Bonjour

Non elle n'est pas immatriculée 

Merci pour vos message


